
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 2 avril 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le deux avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal
s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle
du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 22 mars
2024.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M. Christophe FROPPIER, M. Eddie STAMPONE, Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Karim DJILALI,
Mme  Nora  ZARLENGA,  M.  Olivier  GOUSSET,  Mme  Hélène  MAITRE-
HENRIET,  Mme  Priscilla  BORGERHOFF,  Mme  Marie-Rose  GALMES,
M.  Patrick  TAUSENDFREUND,  M.  Mehdi  MONNIER,  Mme  Brigitte
JACQUEMIN, M. Bernard LACHAMBRE, M. Eric LANÇON, M. Alain PONCET,
Mme Sidonie MARCHAL, M. Gilles BORNOT, M. Eric MARCOT, Conseillers
Municipaux

Etaient excusés :
M. Gilles MAILLARD avec pouvoir à Mme Christine SCHMITT
Mme Alixia BEAUTÉ avec pouvoir à Mme Léopoldine ROUDET
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
Mme Myriam CHIAPPA KIGER avec pouvoir à M. Eric LANÇON

Etait absente :
Mme Ghénia BENSAOU

Secrétaire de séance :
Mme Priscilla BORGERHOFF

OBJET

RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIERE D’EGALITE FEMMES / HOMMES

Cette délibération a été affichée le : 

Conseil Municipal du 2 avril 2024

8 avril 2024



DELIBERATION N° 2024-02.04-5

RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIERE D’EGALITE FEMMES / HOMMES

Monsieur Eddie STAMPONE expose :

En application de la loi n° 2014-873 du 4 Août 2014 (articles 61 et 77) pour l’égalité
réelle entre les femmes et les hommes (codifiés à l’article L.2311-1-2 du code
général des collectivités territoriales), les communes de plus de 20 000 habitants
doivent présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel d’égalité entre les
femmes et les hommes.
Son contenu et les modalités de présentation sont fixés par décret n°2015-761 du
24 juin 2015 (article D2311-16 du CGCT).
Cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget.

Ce rapport (annexé) doit comporter 2 parties :
- La  première  partie  concerne  le  bilan  des  actions  conduites  au  titre  des

ressources humaines de la collectivité
- La  seconde  partie  concerne  le  bilan  des  politiques  publiques  mises  en

œuvre sur le territoire pour favoriser l’égalité femmes-hommes

Une partie facultative permet de faire le point sur la situation économique et sociale
en matière d’inégalité entre les femmes et les hommes sur le territoire.

Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal prend acte de la
présentation du rapport annuel d’égalité entre les femmes et les hommes annexé à
la présente délibération.

Décision du Conseil Municipal
- Le Conseil Municipal a pris acte -

Ont signé au registre les membres présents
Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 

Conseil Municipal du 2 avril 2024

8 avril 2024



Rapport égalité femmes – hommes – Annexe 
 
 
 
 
 
Première partie  
 
BILAN DES ACTIONS CONDUITES AU TITRE DES RESSOURCES HUMAINES DE LA 
COLLECTIVITE – ANNEE 2019 
 
Les services municipaux sont structurés en 3 pôles avec une direction générale composée d’une DGS 
et de deux DGA. 
 

- Un pôle sous la responsabilité d’un DGA qui comprend : CCAS, Sport Animation et Vie 
associative, Enfance-Jeunesse-Education, Musées, Médiathèque ; Archives, Chargée des 
associations culturelles et Relations internationales, Chargée de projets culturels, Sécurité, 
Centre Culturel Simone Veil. 
 

- Un pôle sous la direction d’une DGA qui comprend : Manager de centre-ville et du commerce 
Développement territorial et Urbanisme, Bâtiments – Logistiques - Espaces publics, 
Environnement-Espaces verts 
 

- Un pôle sous la direction de la DGS qui comprend : Ressources Humaines, Systèmes 
d’Information – Contrôle interne de gestion, Finances, Administration générale, Population–
règlementation, Bureau du Maire, Relations Publique, Communication. 
 

 
Aucun emploi de cabinet ni emploi fonctionnel n’est ouvert au sein des effectifs de la collectivité. 
 
En application de loi sur la transformation de la fonction publique du 6 août 2019, la collectivité a 
appliqué au 1er janvier 2022 les 1607 heures de travail annuelles avec une redéfinition des cycles de 
travail et un dispositif d’aménagement du temps de travail.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
I) CONDITIONS GENERALES D’EMPLOI 
 

 Au 31 décembre 2022, la collectivité employait 216 femmes et 237 hommes sur emploi 
permanent 

 
 
 

 
 
 

 Répartition des agents par genre et par catégorie (emplois permanents) 
 

 
 
 

 7 % des femmes sont contractuelles permanentes contre 8 % des hommes 
 

 
 

• 48 % des fonctionnaires sont des femmes et 52 % des hommes 

• 44 % des contractuels permanents sont des femmes et 56 % des hommes 
 
 
 



 
 7 % des femmes contractuelles sont en CDI contre aucun homme  

 
Au total, 1 agent en CDI sur 34 agents contractuels, soit 3 % 

 

 
 
 

 Répartition par genre selon la filière (emplois permanents) 
 

 
 
 

 Le cadre d’emplois le plus féminisé est celui des ASEM 
 

 
 

 Le cadre d’emplois le plus masculinisé est celui des agents de maitrise 
 

 
* Seuls les 5 premiers cadres d’emplois comprenant au moins 5 agents permanents et féminisés 
ou masculinisés à plus de 50 % sont pris en compte. 
 
 
 

 Age moyen des agents sur emploi permanent 
 

 
 
 
 
 
 



 Pyramide des âges des fonctionnaires 
 

 
 
 

 Pyramide des âges des contractuels 
 

 
 
 

 Précisions : agents sur emploi non permanent présents au cours de l’année 2022* 
 

 
 
 
 
 
 
II) EVOLUTION DE CARRIERE ET TITULARISATION 
 

 3 agents bénéficiaires d’une promotion interne sans examen professionnel nommés. 
 
Aucune nomination concerne des femmes  
 
 

 6 lauréats d’un concours d’agents déjà fonctionnaires dans la collectivité don 1 n’ayant 
pas été nommé 
 
 
Dont 80 % des nominations concernent des femmes  
➔ Pour rappel, 48 % des fonctionnaires sont des femmes.  

 
 

 4 lauréats d’un examen professionnel nommés 
 
Dont 50 % des nominations concernent des femmes  
 
 



 
III) ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL (AGENTS SUR EMPLOIS PERMANENTS) 
 
 

 Répartition des emplois à temps complet ou non complet 
 

 
 
 

 Répartition des emplois à temps plein ou à temps partiel 
 

 
 
 

 La collectivité dispose d’une charte du temps 
 
Une charte du temps regroupe les mesures visant à améliorer l’articulation entre la vie 
professionnelle et la vie privée 
 
 
 

 Précisions sur les temps partiels (sur autorisation ou de droit) 
 

 

 
 
 
 
 
 



 
 
IV) CONDITIONS DE TRAVAIL ET CONGES 
 
 

 Taux d’absentéisme des agents permanents 
 

 
 
 

 
 

 
 Nombre moyen de jours d’absence par agent permanent en 2022 
  

➢ En moyenne, 30.3 jours d’absence pour tout motif médical* en 2022 pour chaque femme 
présente dans la collectivité ; 

➢ En moyenne, 25.1 jours d’absence pour tout motif médical* en 2022 pour chaque homme 
présent dans la collectivité. 
 

 * Maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée et grave maladie, accidents du travail, maladie 
professionnelle 

 ** Les absences pour « autres motifs » correspondent aux autorisations spéciales, par exemple pour motif familial, pour 
des concours ou examens professionnels… Ne sont pas comptabilisés les jours de formation, les absences pour motif 
syndical ou de représentation. 

 
 

 Congés maternité, paternité ou adoption des agents permanents en 2019 
➢ 7 congés maternité ou adoption en 2022 
➢ 4 congés paternité ou adoption en 2022 

 
 

 44 accidents du travail déclarés en 2022  
➢ 5.4 accidents du travail pour 100 femmes en position d’activité au 31 décembre 2022 
➢ 10.1 accidents du travail pour 100 hommes en position d’activité au 31 décembre 2022 
➢ Les accidents du travail concernant des femmes ont été suivis de 212 jours d’arrêt 
➢ Les accidents du travail concernant des hommes ont été suivis de 721 jours d’arrêt 

 



 
 

V) FORMATION 
 

 338 départs en formation concernant des agents permanents  
 

 
 
 
 

 14 départs en formation pour les agents non permanents 
 

➢ 71.4 % des départs en formation d’agents non permanents concernaient des femmes 
  

 
 
 

VI) REMUNERATION (AGENTS PERMANENTS) 
 
 

 Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon la catégorie et le statut 
 

 
 
 
 

 Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon les filières  
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon la filière et la catégorie 

 

 
 
 
 
 
 

 Rémunérations annuelles brutes moyennes en Equivalent Temps Plein Rémunéré 
(ETPR) selon la catégorie hiérarchique et le statut 

 

 
 
 
 
 

 Rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR selon la filière 
 

 
 
 

 Rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR selon la catégorie et la filière 
 

 



VII) ACTE DE VIOLENCE OU DE HARCELEMENT 
 

 Nombre d’actes de violences physiques envers le personnel (y compris violences 
sexuelles) pour 1 000 agents 

 

 
 

 Nombre de signalements au DRH pour harcèlement moral pour 1 000 agents 
 

 
 
 
 

 Nombre de signalements au DRH pour harcèlement sexuel pour 1 000 agents 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 Nombre de signalements au DRH pour agissements sexistes pour 1 000 agents 
 

 
 
 
 
 
 
Cette synthèse sur l’égalité professionnelle reprend les principaux indicateurs du Rapport 
de Situation Comparée au 31 décembre 2022. Réalisée par le Centre de Gestion du Doubs par 
extraction des données du Rapport sur l’Etat de la Collectivité 2022 transmis en 2023 par la 
collectivité.  



 
Deuxième partie 
 
 
BILAN DES POLITIQUES PUBLIQUES MISES EN ŒUVRE SUR LE TERRITOIRE POUR 
FAVORISER L’EGALITE FEMMES-HOMMES  
 
La Ville intègre les questions de l’égalité entre les femmes et les hommes dans plusieurs de ses 
domaines d’intervention : Petite Enfance, jeunesse, sport, social, insertion professionnelle… 
 
 
A ce titre, plusieurs exemples peuvent être cités : 
 
Le Programme de Réussite Educative, issu de la loi Borloo de 2005 relative à la cohésion sociale, 
s’applique aux enfants et jeunes de 2 à 18 ans, présentant des signes de fragilité sociale, familiale, 
éducative, et ne bénéficiant pas d’un environnement favorable à un développement personnel 
harmonieux. 
L’action porte sur un soutien individualisé et personnalisé à l’enfant, mobilisant si besoin, l’ensemble 
des acteurs du monde socio-éducatif. 
 
En 2023, ce sont 226 accompagnements dont 127 garçons et 99 filles 
Répartition par âge :  -   2 à   5 ans  : 20 garçons et 12 filles 
                                      -   6 à  10 ans  : 44 garçons et 35 filles  
                                      -  11 à 16 ans  : 58 garçons et 52 filles 
                                      -  17 à 18 ans  :   5 garçons et 0 filles 
 
 
 
Le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
 
Le CCAS de Montbéliard a géré, jusqu’en septembre 2023, un dispositif d’hébergement, dont un centre 
d’hébergement et de Réinsertion sociale (CHRS) collectif et diffus.  
 
Ce dispositif est financé en dotation globale par l’Etat (DDCSPP), la CAF dans le cadre de l’APL et le 
Conseil Départemental pour l’accueil des enfants de moins de trois ans. 
 
Dans le cadre du protocole « personnes victimes de violence », en 2023 de janvier à septembre 2023 
(fin de la gestion par la Ville du dispositif d’hébergement d’urgence), ce sont :  
 
• 11 femmes avec 18 enfants qui ont été accueillis sur le CHRS diffus. 
• 12 femmes avec 18 enfants et 46 femmes isolées, ainsi que 36 hommes isolés, et 1 couple avec 3 
enfants qui ont émargé sur le CHRS collectif mixte. 
 
Ainsi, au cours de l’année 2023 jusqu’au 1er septembre 2023, 35 ménages (40 en 2022) ont été 
accompagnés dans le cadre du protocole « personnes victimes de violences ».  
 
Les admissions ont été effectuées avec accord au préalable du 115.  
 
 
Le Groupe de Solidarité Emploi 
 
Au titre de l’égalité femmes-hommes dans le domaine de l’emploi, il s’agit de mettre en exergue les 
actions du Groupe Solidarité Emploi.  
 
Dans le cadre du GSE, est organisée la mise en lien de l’offre et de la demande d’emploi dans un 
contexte d’actions sécurisé, pour l’employeur qui participe à la formation de son futur salarié et pour le 
demandeur d’emploi qui sait qu’un emploi lui sera proposé à l’issue de sa formation. 
 
Sur 89 bénéficiaires de l’action en 2023, 48 sont des femmes et 41 sont des hommes (animation, 
commerce vente, BNSSA, auxiliaire de vie, conducteur inter urbain, poids lourds) 
Afin de lever l’un des freins d’accès à l’emploi pour les plus jeunes, et de favoriser l’accès au permis de 
conduire pour les personnes porteuses d’un projet professionnel clair, le CCAS propose une aide au 
permis de conduire. 



Cette action est réalisée en partenariat avec la Roue de Secours (qui réalise en amont un diagnostic 
mobilité). 
En 2022, ce sont 12 personnes qui ont pu bénéficier de cette aide : 8 femmes et 4 hommes. 
 
Tous les ans un forum recrutement est organisé pour permettre aux demandeurs d’emploi de rencontrer 
des entreprises et de postuler sur les offres d’emploi proposées par celles-ci. En 2023 ce sont plus de 
1000 visiteurs presque autant de femmes que d’hommes : 470 femmes pour 530 hommes ; 265 
recrutements effectifs à l’issue de ce forum avec la même proportion de femmes et d’hommes quant à 
l’accès à l’emploi. 
La Ville de Montbéliard met en place un forum des jobs d’été et de l’apprentissage tous les ans, dont 
l’objectif est de favoriser les échanges entre les acteurs du monde économique et les jeunes de plus de 
16 ans. 
Plusieurs ateliers sont proposés (espace consultation d’offres d’emploi, présentation des chantiers 
jeunes, atelier aide à la rédaction de CV et lettres de motivations, conférences sur la confiance en soi…) 
Une enquête a été réalisée tout au long de la journée, 58 % des personnes interrogées étaient de sexe 
féminin, l’âge moyen était de 19 ans. 
 
 
Le soutien aux associations favorisant l’égalité femmes/hommes CCAS : 
 
Le soutien aux associations engagées sur l’égalité des femmes et des hommes, telle que Féminin 
pluri’elles : association de proximité au service des habitants, en privilégiant la dimension familiale, 
intergénérationnelle et citoyenne. 
Des actions sur l’accompagnement des familles et les luttes contre les exclusions, des sorties familiales, 
des actions de promotion de la santé, des actions autour de la mixité et de l’égalité filles/garçons, des 
actions de soutien à la parentalité… sont menées par cette association. 
Le CCAS a octroyé une subvention de 5000 € à l’association en 2023. 
De nouvelles actions d’accompagnement socio-professionnelle des femmes isolées ont été apportées 
cette année par le GSE de La ville de Montbéliard. Une dizaine de personnes a été accompagnée dans 
leur désir d’accéder à un emploi ou une formation (lever les freins de mobilité, de garde d’enfants et 
coaching en savoir être). 
Cette action est amenée à prendre de l’ampleur en 2024. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Troisième Partie 
 
SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE EN MATIERE D’INEGALITE HOMME FEMME SUR LE 
TERRITOIRE 
 
(Données locales INSEE - commune de Montbéliard 25388 – chiffres détaillés parus le 27/02/2024  ) 
 
 
 
EVOLUTION ET STRUCTURE DE LA POPULATION EN 2020 
 
Population par grandes tranches d’âges 
 

 
 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2023. 
 
 
 
 

Population de 15 ans ou plus par sexe, âge et catégorie socioprofessionnelle en 2020 
 

 
 
Source : Insee, RP2020 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023. 
 
 



 
 
 
 

Ménages selon leur composition 
 

 
 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations complémentaires, géographie au 01/01/2023. 
 
 
 
 
 

Scolarisation selon l’âge et le sexe en 2020 
 
 

 
 
Source : Insee, RP2020 exploitation principale, géographie au 01/01/2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus selon le sexe en 2020 
 
 

 
 
Source : Insee, RP2020 exploitation principale, géographie au 01/01/2023. 
 
 
 
 

Activité et emploi de la population de 15 à 64 ans par sexe et âge en 2020 
 
 

 
 
Source : Insee, RP2020 exploitation principale, géographie au 01/01/2023. 
 
 
 
 



Chômage (au sens du recensement) des 15-64 ans 
 

 
 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2023. 
 
 

Emploi selon le statut professionnel 
 

 
 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales lieu de travail, géographie au 01/01/2023. 
 
 

Emploi selon le secteur d’activité 
 

 
 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations complémentaires lieu de travail, géographie au 
01/01/2023. 
 
 



Taux de féminisation des emplois par statut et secteur d’activité en 2020 
 

 
 
Source : Insee, RP2020 exploitation complémentaire lieu de travail, géographie au 01/01/2023. 
 
 
 

Statut et condition d’emploi des 15 ans ou plus selon le sexe en 2020 
 
 

 
 
Source : Insee, RP2020 exploitation principale, géographie au 01/01/2023. 
 
 
 



 

Salariés de 15 à 64 ans par sexe, âge et temps partiel en 2020 
 

 
Source : Insee, RP2020 exploitation principale, géographie au 01/01/2023. 
 
 

Part des salariés de 15 ans ou plus à temps partiel par sexe 
 

 
 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2023. 
 
 

Salaire net horaire moyen (en euros) selon la catégorie socioprofessionnelle en 2021 
 

 
* Cadres, professions intellectuelles supérieures et chefs d'entreprises salariés  
 
Champ : Secteur privé et entreprises publiques hors agriculture, catégorie socioprofessionnelle du poste principal 
occupé par le salarié dans l'année. 

Source : Insee, Bases Tous salariés, fichier salariés au lieu de résidence en géographie au 01/01/2023. 



Ecart de salaire net horaire moyen entre les femmes et les hommes selon la catégorie 
socioprofessionnelle en 2021 

 
* Cadres, professions intellectuelles supérieures et chefs d'entreprises salariés 
Champ : Secteur privé et entreprises publiques hors agriculture, catégorie socioprofessionnelle du poste principal 
occupé par le salarié dans l'année. 
Source : Insee, Bases Tous salariés, fichier salariés au lieu de résidence en géographie au 01/01/2023. 
 
 

Salaire net horaire moyen (en euros) selon l’âge en 2021 
 

 
Champ : Secteur privé et entreprises publiques hors agriculture. 
Source : Insee, Bases Tous salariés, fichier salariés au lieu de résidence en géographie au 01/01/2023. 
 

Ecart de salaire net horaire moyen entre les femmes et les hommes selon l’âge en 2021 

 
Champ : Secteur privé et entreprises publiques hors agriculture. 
Source : Insee, Bases Tous salariés, fichier salariés au lieu de résidence en géographie au 01/01/2023. 
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